Conseil Municipal du 13 novembre 2008

Compte Rendu succinct

L’an deux mil huit, le treize novembre, à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous  la présidence de  Monsieur URIEN Joseph, Maire.

Etaient présents MM. tous les conseillers en exercice.

Départ de Monsieur HUON Jean-François à partir du point concernant « Honoraires pour le dépôt d’un permis de construire ».                                                                           

Pouvoirs : 
Mme NEDELLEC Fse a donné pouvoir à M. GUILLOU Guy

      
  Mme LE HOUEROU Rolande a donné pouvoir à M. URIEN Joseph     
          
                             M. MICHEL J.Y. a donné pouvoir à Mme HARDY M.T.

M. HUON J.F. a donné pouvoir à Mme YVEN Corinne
Secrétaire :
M. LE VAILLANT Bernard a été désigné comme secrétaire.
Convocation :   7/11/2008
Affiché le :        8/11/2008
Service de l’assainissement : Rapport sur l’exercice 2007

Mme LE VERN et M. LE SCANFF de la S.E.O. présentent à l’assemblée un rapport sur le service de l’assainissement. La longueur du réseau en 2007 est de 29,99 kms. Le nombre de clients est de 1187 contre 1202 en 2006 et les volumes facturés sont de 121.796 m3 contre 94.795 m3 en 2006.

Les recettes d’exploitation sont de 84.916,27 € pour la collectivité et de 97.321,91 € pour l’exploitant.

Le plan d’épandage des boues de la station est suffisant. Il n’y a pas de métaux lourds dans les boues. Une grosse partie de la pollution reçue à la station provient de Bretagne Truites qui va désormais également traiter ses effluents.

Tarifs au 1er.01.2009 :  
Ils sont fixés comme suit à l’unanimité :

- Bibliothèque 
* scolaires :


2,70 € (couleur bleue)

* adolescents :


4,60 € (couleur orange)

* adultes :


10,90 € (couleur maïs)

* cassettes audio et vidéo :
9,20 € (couleur blanche)

- Concessions au cimetière

Concessions

30 ans


50 ans


1,50 m


219 €


260 €


1,70 m


312 €


400 €


2,20 m


398 €


524 €

  + 2,20 m                     524 €


652 €

- Ecomusée

* Tarif 1 (Adulte) : 4,60 € par personne

* Tarif 2 (Groupe 12 personnes) : 3,75 € par personne

* Tarif 3 (Groupe 100 personnes, étudiants, demandeurs d’emplois,  le 13-18 ans, les groupes scolaires du secondaire) : 3,30 € par personne

* Tarif 4 : (Groupe scolaire hors commune<12 ans, le lycée de Plouigneau et les centres de loisirs) : 1,90 € par personne

* Gratuité pour les enfants de moins de 12 ans

- Foyer rural et autres salles 

- Foyer rural et salles omnisports

* associations et particuliers, (Thés dansants, fest noz…)

de la commune (caution de 150 €)…………………………………………… 129 €

* associations et particuliers, traiteurs et restaurateurs

                     de la commune, avec cuisine ainsi que les associations 

                    et les particuliers de l’extérieur justifiant de travailler

                    avec un traiteur ou un restaurateur de Plouigneau

                   (caution de 150 €)………………………………………………………………… 180 €

* associations, particuliers, traiteurs et restaurateurs

de l’extérieur, avec cuisine (caution de 150 €) et lotos 

de l’extérieur réservés à cette date…………………………………………… 428 €

                  * associations de l’extérieur pour des lotos…………………………………… 620 €

* utilisation pour concours de belote

                                            

(Associations de la commune)…………………………………………………   86 €

- Salles de la Mairie

 38 € lorsqu’elles sont réservées pour des séances à but lucratif.

- Salle de la Chapelle du Mur

38 € (caution de 120 €)

- Autres salles

48 € particuliers de la commune (caution de 120 €)

Les écoles de la commune (établissements de Lannelvoëz, la Chapelle du Mur, Lanleya, Sainte Marie et le LEPA) bénéficient d’une gratuité dans l’année ainsi que d’une gratuité pour la fête de Noël. Les séances de préparation théâtrale et les réunions pédagogiques ne sont pas facturées.

La fête de la musique ainsi que la préparation annuelle de l’école de musique bénéficient également d’une gratuité.

- Mobilier

· 6,70 € par table                         
· 4,60 € par lot de 6 chaises ou le lot de 2 bancs

- Surtaxe assainissement

	
	Désignation
	En Euros

	Part de la Collectivité H.T.

Part fixe

Part proportionnelle
	Abonnement 

Le m³
	35,77 €

0,440 €


CLSH : Tarifs pour les mercredis et petites vacances scolaires-Rectification
Le Maire rappelle sa délibération du 9 juin 2008 fixant  les tarifs de la Maison des Enfants pour les mercredis et petites vacances scolaires durant l’année scolaire 2008-2009 comme suit :

- demi-journée sans repas    4,75 €

- demi-journée avec repas   6,24 €

- journée                               9,45 €

          - journée sans repas            7,98 €

Suite à une erreur de calcul concernant le prix du repas lors de la présence à la journée, le Maire propose à l'assemblée que le prix de la journée sans repas soit de 7.96 € et que le prix du repas soit donc de 1.49 €.

Accord du Conseil Municipal.
Indemnisation

Lors des travaux d’extension du réseau d’assainissement collectif à Toulgoat, par la société LAGADEC, les cultures de l’EARL MAHE ont été endommagées.

Le montant du préjudice sur la culture d’orge est estimé à 660 euros pour 50 ares détruits. Le rendement moyen de la parcelle est de 80 quintaux par hectare et le prix à la vente est de 165 euros la tonne.

L’assemblée autorise le Maire ou son représentant à verser cette indemnisation de 660 euros à l’EARL MAHE.

Tableau des effectifs

Le 10 septembre dernier, le Conseil Municipal a créé :

· 1 poste d’ASEM principal 2ème classe à 33/35ème   
· 1 poste d’adjoint technique principal 2ème classe à 33 /35ème
Le Maire propose de supprimer les anciens postes, après avis favorable du Comité Technique Paritaire, soit :

· 1 poste d’ASEM 1ère classe à 33 /35ème
· 1 poste d’adjoint technique principal 2ème classe à temps complet

Accord du Conseil Municipal.

Ratios promus-promouvables

De nouvelles dispositions ont été introduites par la loi du 19 février 2007, d’application immédiate (article 49 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée).

Dorénavant, pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement.

Ce taux, appelé « ratio promus – promouvables » remplace l’ancien système des quotas (déterminés par les statuts particuliers de chaque cadre d’emplois) et est fixé par l’assemblée délibérante après avis du Comité Technique Paritaire (CTP). Il peut varier entre 0 et 100 %.

Cette disposition est obligatoire et concerne tous les grades d’avancement quel que soit la filière et le mode d’accès (choix, examen professionnel) sauf ceux du cadre d’emplois des agents de police.

Le Conseil Municipal décide vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire de définir ce ratio à 100 % pour les années 2009, 2010, 2011 et 2012.

Fonds de concours de Morlaix Communauté

Morlaix Communauté a décidé de mettre en place un dispositif de fonds de concours qui a pour but d’aider les communes à financer leurs dépenses d’équipement.

Morlaix Communauté examinera les demandes de financement des communes de la manière la plus large possible.

Ces demandes devront bien entendu respecter le VI de l’article L5216-5 du CGCT qui précise :

« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la communauté d’agglomération et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés.

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part de financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ».

Trois conditions doivent être réunies pour affirmer le caractère légal du fonds de concours :

· Le fonds de concours n’est pas libre d’affectation et doit être destiné à la réalisation ou au fonctionnement d’un équipement

· La notion d’équipement, non définie juridiquement, renvoie à la notion d’immobilisation corporelle. Le fonds de concours peut donc concerner des équipements de superstructure comme des équipements sportifs ou des équipements d’infrastructure comme les voiries.

· Le fonds de concours ne peut dépasser la part du financement supportée par le bénéficiaire du fonds de concours

· Le fonds de concours doit être validé par délibérations concordantes (majorité simple) de l’EPCI et des conseils municipaux concernés.

Une convention devra être passée entre la Commune et Morlaix Communauté. Cette convention précisera notamment le montant maximum et les conditions de versement du fonds de concours.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré autorise le Maire à :

· Solliciter un fonds de concours d’un montant de 57.554 € auprès de Morlaix Communauté

· à signer la convention avec Morlaix Communauté

Zone de Développement de l’Eolien (Z.D.E.)
La Loi de programme n°2005-781 du 13 juillet 2005, fixant les orientations de la politique énergétique, a soumis l’obligation d’achat par EDF de l’électricité produite par les installations éoliennes à leur intégration dans des zones de développement de l’éolien (ZDE).

C’est dans ce cadre que le projet de dossier de proposition d’une ZDE terrestre sur le territoire de Morlaix Communauté, basé sur le schéma intercommunal de développement éolien approuvé à l’unanimité le 21 mars 2005, a été mis à la disposition des habitants dans les 13 communes concernées dont PLOUIGNEAU, du 8 octobre au 9 novembre 2007.

Dans le bilan de cette diffusion publique, il ressort en particulier des confusions dans l’esprit des habitants, essentiellement riverains de projets en cours, entre les projets et la ZDE, la ZDE et le schéma éolien.

La finalité de cette ZDE, et l’apport en comparaison avec le schéma éolien, est de permettre le rachat de l’électricité par EDF en cas d’installation, en indiquant les zones potentielles les plus favorables à l’éolien (identifiées par le schéma adopté à l’unanimité en 2005) et les puissances que le réseau pourra supporter. Elle ne préjuge en rien de l’issue des projets en cours ou futurs sur les secteurs identifiés, qui doivent suivre la procédure habituelle menant au dépôt de demande de permis d’aménager (étude d’impact, enquête publique,..).

Les Z.D.E. sont arrêtées par le Préfet sur proposition des communes concernées ou d’un E.P.C.I. à fiscalité propre, sous réserve de l’accord des communes figurant dans le périmètre proposé de ZDE.

Le dossier sera instruit par la DRIRE. Le Conseil sera à nouveau consulté sur le fonds du dossier durant cette instruction.

Le Conseil Municipal autorise Morlaix Communauté à déposer le dossier de Zone de développement de l’Eolien terrestre auprès des services de l’Etat.

Transfert de la compétence « Tourisme »

En 2007, Morlaix Communauté a réalisé une étude sur l’organisation touristique sur son territoire.

Les communes ont souhaité majoritairement le choix du scénario 3 qui prévoit la prise en compte par Morlaix Communauté de la compétence tourisme d’intérêt communautaire. D’autres communes n’ont pas souhaité prendre position et ont préféré la formule du conventionnement.

Dans ce scénario 3, le tourisme est défini comme compétence pleine et entière de Morlaix Communauté sur tout ou partie du territoire. Dans cette perspective, la création de l’EPIC est intervenue pour une action effective à compter du 1er février 2008.

Il appartient désormais aux communes membres qui le souhaitent de transférer l’ensemble de ses compétences tourisme à Morlaix Communauté. Dans cette hypothèse l’ensemble des ressources et moyens de leur structure d’accueil et d’information touristique et les charges inhérentes sont transférées à Morlaix Communauté sous réserve de la modification des attributions de compensation. Il est précisé que la commission d’évaluation des charges transférées se réunira pour proposer au Conseil de Communauté les conditions financières du transfert.

Le Maire propose de transférer la compétence tourisme de la commune mais en la limitant comme suit :

·  aux opérations de promotion du tourisme et de soutien de l’offre d’hébergement touristique

· Au soutien du développement de l’hôtellerie de plein air

· A l’aide à la création d’aires de services pour les campings car

· A l’objectif de faciliter les déplacements et l’information

· Au développement des échanges avec les autres acteurs locaux

La gestion administrative et la propriété d’équipements touristiques, tel que l’écomusée, ainsi que leur contenu resteront de la compétence communale. 

Accord du Conseil Municipal.

Lotissement de Lanleya

M. le Maire présente à l’assemblée l’esquisse du futur lotissement de Lanleya. La distribution des lots est différente de celle prévue initialement. En effet la voie de desserte de Traon Dour n’est pas prévue car elle aurait engendré de trop importants travaux. 

Ce projet est adopté moins deux abstentions (M. HUON et Mme YVEN)

Elargissement du chemin rural n°101 de Lannelvöez

Le Conseil Municipal, lors de sa séance du 7 juin 2007 avait décidé d’acquérir une bande de terrain aux Consorts BEUZIT – MANCHEC au prix de 0,61 € le m² pour permettre l’élargissement du chemin rural de Lannelvöez.

Le Conseil Municipal décide dans le cadre de cet élargissement d’acquérir une bande de terrains appartenant aux Consorts MINOR et aux Consorts TROADEC au prix de 0,61 € le m².

Factures à imputer en section d’investissement

Le Conseil municipal a donné pouvoir au Maire de décider de l’imputation en section d’investissement des biens de faible valeur ne figurant pas dans l’arrêté du 26/10/2001 sous réserve qu’il en rende compte à l’assemblée. 

Le Maire informe donc cette dernière que l’acquisition suivante, dont le prix est inférieur à 500 € TTC a été imputée en section d’investissement :

* Chez Poids Lourds plus 1 compresseur au prix de 464,79 € TTC 

Par ailleurs les commandes suivantes seront également imputées en section d’investissement :

· 2 tables plateau acoustique au prix unitaire de 315,00 € HT chez CAMIF

· 16 chaises coque bois au prix unitaire de 35,00 € HT chez CAMIF

SARL de SANT ALAR : Enquête publique

La situation administrative de la SARL de SANT ALAR est la suivante : elle a été autorisée le 15 novembre 2007 à exploiter un élevage de 350 reproducteurs, 1.300 porcelets en post-sevrage et 3.148 porcs charcutiers et cochettes non saillies, ainsi qu’un élevage avicole de 28.800 animaux équivalents

La demande formulée par la SARL de SANT ALAR en vue de l’extension, dans le cadre du dispositif de restructuration externe, de l’élevage porcin exploité à Goazouillat, l’effectif après projet, porte sur une augmentation de 1.738 animaux équivalents , devant s’élever à :

· 478 porcs reproducteurs

· 4.302 porcs charcutiers et cochettes non saillies

· 2.300 porcelets en post-sevrage  

L’augmentation des effectifs dans le cadre de la restructuration externe concerne la reprise de deux élevages régulièrement autorisés :

· EARL LE DENN à Lannilis (reprise totale)

· EARL DU CHATEAU D’EAU à Lannilis (reprise partielle)

Cette demande est soumise à enquête publique du 12 novembre au 12 décembre 2008.

Le Conseil Municipal, après présentation du dossier par Mme PICART, émet un avis favorable moins 6 abstentions (MM. NORMAND, LE GALL, LE BASQUE, Mme LE MOINE, M. HUON et Mme YVEN).

Stagiaire : Gratification
Mademoiselle MARREC Elise a réalisé un stage d’environ 3 mois, répartis de février à octobre 2008, à l’écomusée dans le cadre de la préparation d’un BTSA.

Le Conseil Municipal décide de lui allouer une gratification de 450 €.

Zone de Kerbriand : prix de vente

Le 12 décembre 2006 le Conseil Municipal avait fixé le prix de vente des terrains en zone de Kerbriand à 4 € H.T. le m².

Compte tenu des frais de viabilisation, le Maire propose de fixer le prix de vente à 5 € le m² excepté pour les entreprises ayant réservé à ce jour (Entreprises DILASSER, ROLLAND, JUGEAU et FLOCH).

Accord du Conseil Municipal.

Honoraires pour le dépôt d’un permis de construire

La commune a acheté l’habitation sise 38, rue de la Libération. Pour permettre de la rénover, le Maire propose de confier une mission à M. CABIOCH, architecte à ROSCOFF. Elle consistera en un montage du dossier de permis de construire pour un montant de 3.500 € TTC.

Accord du Conseil Municipal.

Informatisation de la bibliothèque

Après consultation de sociétés, le choix s’est porté sur la proposition des fournisseurs de la mairie à savoir la société SOMAINTEL pour le matériel et la société SEGILOG pour les logiciels. Le devis s’élève à 4.157,92 € HT

EGLISE : Avenant

Le lot n° 6 « Electricité » a  été confié à l’entreprise PORRA. Le montant de la tranche ferme s’élève à 61.457 € TTC.

Des travaux de câblage de la sonorisation sont à prévoir pour un montant de 856,46 € TTC. Par contre la réalisation de la VMC est annulée pour un montant de 6.915,27 € TTC.

Le marché sera donc de  61.457 € + 856,46 € - 6.915,27 € = 55.398,19 €

Accord du Conseil Municipal.

Décisions modificatives

Elles sont votées comme suit :

Affiché le 

Le Maire,
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